
£ 
£   

£ 
£   

Mérite du Barreau 

du Québec 2009

Le bâtonnier Francis Gervais est reconnu pour son esprit
d’analyse juridique et sa maîtrise des domaines variés du
droit, plus particulièrement du droit civil et du droit
municipal. Après avoir été membre du comité provisoire
et du premier conseil du Barreau de Laval, il est devenu
bâtonnier du Barreau de Laval (1993-1994). Président de
l’Association des avocats et avocates de province de 1996
à 1997, Me Gervais a été bâtonnier du Barreau du Québec
(2001-2002) et président de la Fédération des ordres
professionnels de juristes du Canada (2003-2004). Il est
professeur à l’École du Barreau depuis 1983 et agit réguliè-
rement comme conférencier auprès de divers organismes.
De plus, il exerce la fonction de conseiller à l’éthique
auprès des membres de son cabinet et celle de substitut
au commissaire à l’éthique de la Commission scolaire de
la Seigneurie-des-Mille-Îles.

Me Gervais siège au conseil d’administration de la Fon da -
tion du Barreau du Québec, et à celui du Centre internatio-
nal de la gouvernance de Montréal (UQAM) et au conseil
exécutif canadien de l’Union internationale des avocats. Il
a également siégé aux conseils d’administration de la
Fondation des maladies du cœur du Québec et de la Cité
de la santé de Laval et de celui de la division Québec de
l’Association du Barreau canadien.
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Me Jacques Deslauriers a contribué à la formation de
milliers d’avocats québécois. Professeur titulaire à l’Univer -
sité Laval, il a aussi enseigné comme professeur invité
aux universités d’Ottawa, de Sherbrooke et de Montréal, et
à l’École du Barreau. Véritable référence dans le domaine
des contrats, des sûretés et de l’insolvabilité, Me Deslauriers
a publié de nombreux ouvrages de référence sur ces sujets.
Il a en outre participé à la formation continue des mem-
bres de la magistrature, en plus de siéger au Comité sur
les sûretés du Barreau du Québec. Il est également gouver-
neur de la Fondation du Barreau et Chevalier du Cercle du
recteur de la Fondation de l’Université Laval. 

Me Deslauriers a créé l’an dernier le Fonds Jacques-
Deslauriers, qu’il a personnellement pourvu d’une somme
de 125 000 $, et qui est destiné à aider les étudiants méri-
tants à compléter leurs mémoires ou leurs essais pour
l’obtention de leur diplôme de deuxième cycle en droit
civil patrimonial à la Faculté de droit de l’Université Laval.
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